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Précisons clairement d'emblée que nous ne nous situons pas par rapport aux "droits du père" ou aux "droits de la mère", mais uniquement du point de vue du développement affectif de l'enfant.

La loi du 4 Mars 2002 sur l'autorité parentale présente plusieurs aspects positifs. Elle a permis de donner aux pères une place plus importante auprès de leur enfant, ce qui est nécessaire, plus juste, et souhaitable pour son développement affectif. L'intention du législateur est de permettre à un enfant de maintenir des relations personnelles régulières avec ses deux parents. Mais ce texte qui ne fait aucune différence entre les besoins d'un bébé de deux mois et ceux d'un adolescent soulève de réels problèmes. Nous avons ainsi été saisis de 150 situations dans lesquelles des enfants de moins de six ans présentent des troubles psychiques suite à une décision de résidence alternée (51 % des cas) ou "d'équivalent" de résidence alternée (morcellement du temps : 29,2 %, week-end prolongé avec moitié des vacances : 19,8 %). Ce nombre augmente sans cesse. Les conclusions que l'on peut en tirer sont les suivantes.

1) Il existe une véritable pathologie psychique due à la résidence alternée, avec l'apparition d'un ou des symptômes suivants : 
- un sentiment d'insécurité avec apparition d'angoisses d'abandon qui n'existaient pas auparavant, ces enfants ne supportant plus l'éloignement de leur mère et demandant à être en permanence en contact avec elle,

- un sentiment dépressif avec un regard vide pendant plusieurs heures, 

- des troubles du sommeil, de l'eczéma, 

- de l'agressivité, en particulier à l'égard de la mère considérée comme responsable de la séparation,

· une perte de confiance dans les adultes, en particulier dans le père, dont la vision déclenche une réaction de refus, etc… 

On sait que ces troubles peuvent s'installer de manière durable à l'adolescence et se retrouver à l'âge adulte sous la forme d'angoisse et de dépression chroniques. Ces effets peuvent être extrapolés à partir des nombreuses études concernant des enfants qui se sont trouvés séparés de leur mère de manière répétitive dans d'autres contextes. On se trouve donc devant un véritable problème de santé publique.

Nous avons par ailleurs observés des comportements de maîtrise exacerbée chez des enfants de 7-8 ans ayant été élevés en résidence alternée bien avant la loi, qui se manifestent par un refus de suivre le rythme proposé par les parents et l'école, comme si ces enfants se révoltaient contre le moindre rythme venant de l'extérieur.

2) Les mêmes symptômes se retrouvent 

· avec des "équivalents" de résidence alternée qui visent à éviter de longues séparations d'avec la mère, tout en donnant un temps de résidence équivalent au père ("sa part d'enfant"). La vie de l'enfant est alors morcelée, avec par exemple cinq changements de lieux en sept jours, ou sept en dix jours (29,2 % des cas). 

· lorsque le droit d'hébergement plus restreint comprend des grands week-ends, depuis le vendredi matin (enfant posé chez la nourrice) au lundi soir, et/ou la moitié des vacances scolaires (19,8 % des cas). 
Ainsi l'ordonnance judiciaire suivante, bien qu'elle s'oppose à la demande de résidence alternée du père, ne respecte pas suffisamment de principe de progressivité, malgré les apparences. "Dans l'intérêt de X âgé aujourd'hui de quatorze mois, il convient de maintenir sa résidence habituelle chez la mère, les liens du nourrisson ou du très jeune enfant avec la mère devant être nécessairement protégés pour permettre à l'enfant, petit à petit, de sortir de la quasi fusion liée à la grossesse et des relations privilégiées, et sans doute génétiques, du nourrisson à sa mère. Le père même maternant ne peut remplacer ce lien. Il doit par contre être présent pour assurer son rôle spécifique d'ouverture du petit enfant sur l'extérieur. Il convient en conséquence d'allouer au père un large droit de visite et d'hébergement : 

- les 1ère, 3ème et éventuellement 5ème fins de semaine de chaque mois du vendredi après la crèche au lundi matin à la crèche, 

- tous les mercredis du mois du mardi soir après la crèche au jeudi matin à la crèche, 

- la première moitié des petites vacances scolaires les années impaires et la seconde moitié les années paires, 

- la première quinzaine de juillet et d'août les années impaires et la deuxième quinzaine de juillet et d'août les années paires étant précisées que le partage par quinzaine des grandes vacances scolaires cessera dès que X aura atteint l'âge de trois ans et que se substituera alors le même régime pour les grandes vacances que pour les petites vacances à savoir le partage par moitié en alternance." 

Cet enfant de quatorze mois se trouve donc séparé de sa mère du vendredi matin (moment où il est amené à la crèche) au lundi soir deux à trois fois par mois. A cela, il faut ajouter une absence du mardi soir au jeudi matin, donc certaines semaines l'enfant ne voit sa mère que du lundi soir au mardi matin et du jeudi soir au vendredi matin. Et cet enfant aussi jeune sera séparé de sa mère deux fois quinze jours pendant l'été. Derrière l'affirmation par le magistrat d'un principe de continuité de la relation mère-nourrisson, le calendrier proposé présente presque les mêmes inconvénients qu'une résidence alternée. 

· Dans d'autres situations, des enfants de douze mois ont été séparés de leur mère pendant un mois complet l'été. Il faut rappeler qu'un nourrisson de moins de deux ans ne peut conserver l'image de sa mère que pendant un temps limité au-delà duquel il a le sentiment de l'avoir perdue. Il existe de grandes variations individuelles dans les capacités de mémorisation des enfants, ce qui doit inciter à la prudence.

3) Ces symptômes sont aussi survenus dans des situations où les deux parents étaient d'accord pour la mise en place de la résidence alternée, et ont disparu après que les parents aient décidé d'adopter un mode d'hébergement progressif chez le père (4 cas). Ceci montre que les troubles peuvent être indépendants d'une conflictualité dans le couple, même s'ils sont potentialisés par elle, et liés essentiellement à la séparation prolongée d'avec la mère. 

4) Il est difficile de faire une évaluation chiffrée précise de ce qui se passe en France. En effet, nous ne sommes ni au courant de toutes les situations qui vont mal, ni de toutes celles où tout irait bien. Beaucoup de pères disent que tout se déroule sans problème chez eux, mais ceux qui ont été invités à venir en consultation pour donner leur point de vue, ont refusé de s'y rendre, répondant que "c'était leur droit", et qu'il n'y avait donc pas à aborder la question des difficultés de l'enfant. Ceci tranche avec les autres contextes dans lesquels les pères sont habituellement contents de pouvoir venir donner leur point de vue concernant les symptômes de leur enfant, même si c'est pour critiquer leur ex-épouse. En l'absence d'informations plus précises, on peut émettre trois hypothèses :

· l'enfant va effectivement bien chez son père, ou présente une souffrance "a minima",

· certains pères ne se rendent pas compte de la souffrance que leur enfant présente,

· l'enfant gèle ses sentiments lorsqu'il est chez son père (comme l'a décrit S. Fraiberg, 1993, psychanalyste spécialiste du nourrisson), et ne montre son angoisse que lorsqu'il revient chez sa mère.

5) Enfin, certaines décisions "caricaturales" montrent qu'avec la loi de mars 2002, "tout est possible", il n'y a pas de garde-fou (pour un enfant de deux ans dont le père américain vivant en France est reparti vivre en Californie, le juge a ordonné une résidence alternée un mois en France, un mois aux Etats Unis, avec neuf heures de décalage horaire ; deux décisions judiciaires fixent la date de l'arrêt de l'allaitement de la mère pour que la résidence alternée puisse se mettre en place ; non prise en compte de la situation de violence conjugale (contre-indication reconnue par tous pour un hébergement alterné), bien que la demande de résidence alternée faite par le père soit un moyen de maintenir une emprise sur sa conjointe ; non prise en compte de certificats médicaux précis rédigés par des spécialistes connus pour leur compétence, et décrivant des symptômes impressionnants chez l'enfant (perte de poids, désorganisation psychique à la limite de l'incohérence, etc.). Par ailleurs, de plus en plus de pères mettent en place une résidence alternée "imposée" dès que le couple se sépare, en attendant que la situation soit examinée par le tribunal, ce qui peut prendre plusieurs mois ; un père a demandé la résidence alternée pour un bébé de 23 jours (décision judiciaire en attente), et un autre l'a obtenue pour un bébé de cinq mois.

6) On constate donc que l'application de la loi de Mars 2002 peut entraîner l'apparition d'une souffrance psychique parfois très importante chez des enfants petits, et créer une pathologie quasi expérimentale qui actuellement ne nous paraît pas traitable. En effet, lorsque nous tentons de mettre en mots, avec l'aide de petits jeux, ce que ces enfants ressentent (peur de perdre le parent, colère, etc.), l'enfant ne comprend pas pourquoi le thérapeute laisse se pérenniser la situation, puisque cet adulte a compris que cela ne lui convenait pas. Le thérapeute est comme un médecin qui compatirait à la douleur de son patient sans lui enlever l'épine qu'il a dans le pied. Plus même, d'une certaine manière, le soignant apparaît même comme complice de ce dispositif. 

7) Les travaux étrangers confirment ces inquiétudes.

Dans des recherches longitudinales très précises commanditées par le Programme de recherche de santé chez l'enfant aux Etats Unis, Solomon et George (1999), deux chercheurs réputés, montrent, sur 145 enfants âgés de 12 à 20 mois, puis revus de 24 à 30 mois que les deux tiers des enfants de parents divorcés qui passent régulièrement une ou des nuits avec leur père ont des comportements qui traduisent la constitution d'un mode d'attachement beaucoup plus insécurisée que les enfants de parents divorcés qui ne passent pas de nuits chez leur père, et que les enfants de couples non divorcés. Ces nourrissons présentent un mode d'attachement qualifié de désorganisé, avec des moments d'hypervigilance, d'agrippement, d'agressivité pendant des jours ou des semaines, d'hypersensibilité à toute séparation potentielle ou réelle d'avec la mère. Ils ne parviennent à être bien ni au moment des séparations, ni au moment des retrouvailles, et ils ne considèrent pas que leurs parents soient capables de les aider dans ces circonstances. Et en conclusion (1999 c), "Les tribunaux ont à accepter que le divorce crée, au moins temporairement, une situation dans laquelle le meilleur intérêt du petit enfant n'est pas synonyme d'équité pour les deux parents". Le résultat de cette étude, la plus importante réalisée actuellement, montre donc que la ou les nuit(s) passée(s) chez le père n'apporte pas d'avantage concernant la qualité de l'attachement père-nourrisson. Par ailleurs, dans cette étude, la conflictualité entre les ex-conjoints apparaît aussi être un facteur important d'insécurité pour l'enfant (cf. infra).

Kaplan et Pruett (1999), soulignent que le petit enfant n'a pas le même sens du temps que l'adulte, une séparation d'une journée pouvant être équivalente dans son vécu à plusieurs semaines chez l'adulte. Ces auteurs insistent sur la nécessité, pour évaluer les situations, de recevoir chaque parent avec l'enfant : "Un parent qui peut très bien verbaliser et décrire le comportement de son enfant et ses besoins, peut n'avoir aucune adéquation émotionnelle avec lui, alors qu'au contraire, un parent qui parle de manière relativement pauvre et donne peu d'informations peut se montrer très sensible aux sentiments de son enfant, et anticiper ses besoins. Ils ajoutent  qu'il est important de modérer les variations dans l'environnement de l'enfant ; et que les professionnels impliqués doivent connaître les signes d'alarme qui peuvent apparaître chez un enfant petit lorsqu'il ne parvient pas à s'adapter au mode de garde qui lui est proposé. Ils indiquent l'existence de deux documents officiels qui proposent un calendrier approprié de contacts père-enfant, en fonction de l'évolution du développement de ce dernier (King County Family Court Services, 1989, Spokane County Superior Court, 1996), dont l'utilisation se révèle intéressante en général et nécessaire en cas de conflit conjugal important..

Par ailleurs, une brochure du Ministère de la Justice du gouvernement fédéral canadien destinée aux parents divorcés, "Parce que la vie continue – Because life goes on", insiste sur la sensibilité des enfants de moins de deux ans à la discontinuité et au conflit : "le départ du parent qui donne les soins le plus fréquemment suffit à plonger l'enfant dans le désarroi, même si on le confie aux soins d'une personne qu'il connaît (…). Beaucoup de parents ne réalisent pas à quel point les conflits entre conjoints peuvent perturber les bébés et les enfants petits : même s'ils ne comprennent pas la teneur des propos échangés, ils sont parfaitement conscients des émotions qui sont exprimées". Guilmaime (1991), chercheuse québécoise sur ce thème, indique que pour elle la résidence alternée ne peut pas être mise en place avant l'âge de six ans.

Gauthier, professeur de pédopsychiatrie à l'Université de Montréal et responsable de la Clinique de l'attachement, indique, suite à ses constatations d'expert, qu'il est essentiel de préserver le lien d'attachement principal qui s'est développé chez l'enfant, tout en maintenant des contacts réguliers avec le père. " On ne peut partager un enfant en deux pour satisfaire les besoins parentaux. Il est profondément perturbant pour un jeune enfant de passer constamment d'une figure parentale à une autre, non pas dans la même maison, ce qui est normal, mais dans une maison différente où on ne demeure que quelques jours.  "Les transitions entre deux maisons renforcent l'angoisse vécue autour de la constance et de la fiabilité des personnes" (Wallerstein et Blakeslee, 1989, p. 267)
 . A défaut de la présence des deux parents qui vivent ensemble, la stabilité d'un parent est essentielle, mais aussi, et en relation étroite avec lui, la stabilité des lieux où les relations quotidiennes se concrétisent avec lui. Même un adulte ne pourrait soutenir bien longtemps un tel système sans en être rapidement profondément perturbé". 

Il faut ajouter que l'Italie ne pratique pas la résidence alternée pour les enfants petits, et que les magistrats suisses y sont globalement opposés (Demeulemeester J., 2001). En France, l'Association Française de Psychiatrie, qui regroupe 3500 praticiens, considère la loi du 4 Mars 2002 comme irréaliste et dangereuse, et dans son rapport 2003, la Défenseur des enfants "attire l'attention sur l'importance de mieux encadrer le recours à la résidence alternée. Elle a en effet été saisie de situations de très jeunes enfants contraints à de nombreux allers-retours entre les deux parents à un âge où cela paraît peu conforme à l'intérêt de l'enfant".

A propos de ces travaux scientifiques, il faut souligner que ces derniers ont souvent été déformés et tronqués par certaines associations de pères. Ainsi il n'est cité de Brazelton que le fait qu'il évoque l'attachement entre le bébé et son père, et non pas son calendrier progressif très précis dont nous nous inspirerons ci-après. Ou encore, les travaux de Lamb ne sont cités que jusqu'en 1980, mais pas ses travaux ultérieurs de 1983, montrant que la mère demeure la personne de référence principale pour procurer au nourrisson un sentiment de sécurité, etc. 

Les travaux sociologiques paraissent fortement sujets à caution. Un argument qui revient de manière répétée est le fait que les adultes, en particulier les pères, ont décidé d'exercer différemment leur rôle parental dans une société en évolution. Mais ce n'est pas pour autant que les besoins relationnels des bébés changent. Ils sont les mêmes depuis des siècles et demeureront toujours les mêmes. Et si on peut affirmer que le père a une place spécifique à prendre auprès de son bébé, elle n'est pas équivalente à celle de la mère, même si elle est complémentaire. Il existe actuellement une confusion entre l'égalité de droit au niveau de l'autorité parentale et l'égalité de rôle au niveau du développement précoce de l'enfant. Par ailleurs, le fait que la quasi totalité des travaux concernant la résidence alternée ne portent que sur des enfants en scolarité primaire ou secondaire est éludé. On perçoit les limites de la position sociologique dans ce contexte précis lorsqu'un sociologue connu pour être particulièrement favorable à la résidence alternée, répond à une mère dont le bébé, depuis la mise en place d'une telle mesure à l'âge de sept mois, pleure silencieusement pendant son sommeil, a des réveils fréquents la nuit, présente un visage sans expression pendant plusieurs heures à chaque retour, et a des instants de panique dans la journée : "Le fait que votre bébé en arrive à pleurer la nuit ne me semble pas anormal : il a à faire le deuil de l'amour que ses parents avaient l'un pour l'autre quand il a été conçu" (sic). Il en est de même des propos concernant les psychiatres ou psychologues qui n'ont pas de pratique directe avec des enfants petits. Et quand un juge aux Affaires Familiales écrit à propos d'un nourrisson, que "les structures mentales du père occupent dans la construction psychique de l'enfant une place aussi importante que celle de la mère", il s'agit d'un argument qui n'est fondé que sur une opinion personnelle. Quant à l'argument selon lequel il faut faire le plus rapidement possible une place au père, pour éviter que les mères "possessives" n'exercent trop d'emprise sur leur enfant, il va à l'envers de ce que nous savons du fonctionnement psychique précoce : un enfant petit ne peut s'autonomiser que s'il est certain de ne pas perdre la relation avec sa mère lorsqu'il prend de la distance par rapport à elle. Si ce n'est pas le cas, il est inquiet de s'éloigner et se "colle" à elle. 

8) Comment comprendre l'apparition des troubles décrits ci-dessus ?

Deux ordres de facteurs au moins interviennent, un attachement perturbé et la conflictualité dans le couple, ce deuxième élément aggravant le premier.

a) Un attachement perturbé
· définition du concept d'attachement 

Un ensemble de travaux
 montre que dès les premiers mois de sa vie, un enfant a un besoin vital, au niveau psychique, d'établir un lien sélectif avec un adulte qui réponde à ses besoins non seulement physiques, mais affectifs, en particulier qui soit capable de comprendre ses tensions et de les apaiser. Si cet adulte est présent de manière suffisamment continue, l'enfant construit une relation d'attachement qui se caractérise par la recherche de proximité, la notion de base de sécurité qui permet de s'éloigner pour explorer le monde, la notion de comportement de refuge (retour vers la figure d'attachement lorsque le sujet perçoit une menace) et des réactions marquées vis-à-vis de la séparation involontaire. Ce besoin de continuité ne concerne pas seulement la personne adulte, mais aussi la permanence du lieu. Si ces conditions de stabilité ne sont pas réunies, un enfant peut présenter un attachement perturbé, qui traduit un sentiment d'insécurité interne. L'angoisse de séparation, avec des comportements d'agrippement, d'hypervigilance, de suivi constant par le regard, en sont des manifestations typiques. 

· un attachement différent au père et à la mère :

De nombreux travaux montrent que le père et la mère proposent au bébé un style d'échanges différents et complémentaires, dialogue tonique pour la mère, phasique pour le père (Le Camus, 2000). Schématiquement, les mères proposent un dialogue dit "tonique", émotionnel, qui met en jeu un langage préverbal constitué de vocalisations, de mimiques, de postures. C'est par la voix, le sourire, le soutien physique, que la mère exprime sa sollicitude à l'enfant et contribue à faire naître chez lui les sentiments originels de confiance, de sécurité, et de continuité d'existence. C'est prioritairement par l'intermédiaire des variations de tension musculaire inscrites sur son corps et sur son visage que le nourrisson exprime ses besoins (hypertonus de la faim ou de l'inconfort ; détente de la satisfaction). Dans les échanges, le "dialogue tonique" mère-bébé est la forme de régulation des états de mal-être et de bien-être. Certains auteurs estiment que l'amorçage du dialogue tonique mère-enfant commence dès le cinquième mois de la vie intra-utérine, et que de ce fait, la mère a une avance (A. Naouri). Par ailleurs, dans le cadre de la communication à distance, les mères favorisent les échanges par le canal visuel. La durée moyenne des regards que le bébé dirige vers l'adulte est systématiquement à l'avantage de la mère alors que la durée relative des jeux entre adultes et enfant est en faveur du père.

Les pères sont plus volontiers dans un échange dit "dialogue phasique", c'est-à-dire dans un échange "plus physique", plus stimulant, de nature discontinue, avec des moments émotionnels privilégiés plus intenses, ceci dès la fin du premier mois (soulever le bébé dans les airs, etc.). Ils ont une motricité plus expansive avec leur enfant alors que la mère réveille davantage les émotions par des expressions faciales. 

Le dialogue mère-enfant est donc davantage lié à l'expression des émotions, il est plus dans le registre du soin, de la tendresse, du réconfort, de la protection, alors que le dialogue père-enfant apparaît plus adapté à l'ouverture sur l'environnement, même si les pères peuvent être protecteurs et proposer un maternage adéquat. Les pères sont plus directifs, demandent plus la réalisation de tâches, font plus de jeux passant par le mouvement, proposent plus de jeux non conventionnels que la mère, taquinent volontiers l'enfant, se montrent plus "déstabilisateurs", proposent plus à l'enfant des "problèmes" à résoudre, les mettent plus au défi, sont des "catalyseurs de prise de risques". 

Les deux parents ne sont donc pas équivalents dans le registre émotionnel et comportemental. Il est à noter à ce propos l'évolution de M.E. Lamb, un des spécialistes les plus connus de la relation père-bébé : entre 1975 et 1980, il affirmait que les deux parents étaient équivalents dans le registre émotionnel et comportemental. Mais, dans un deuxième temps, ses travaux aboutissent à des résultats étonnants, montrant qu'on ne peut pas se contenter de la conception "attachementiste", c'est-à-dire de l'idée que la quantité de présence est le facteur prédominant dans l'attachement. En 1983, cet auteur montre que les enfants suédois de parents non divorcés, élevés prioritairement par leur père, souvent du fait de la profession de la mère, manifestent une préférence pour leur mère dans des situations "étranges", inquiétantes, comme la présence d'un visiteur inconnu. Ceci est très net de l'âge de huit mois à l'âge de seize mois. Le comportement des enfants est le même que dans les familles où c'est la mère qui est la principale personne qui donne les soins à l'enfant. On peut donc dire que si le père occupe bel et bien une position de figure d'attachement, l'enfant préfère cependant la "base de sécurité" maternelle en cas d'inquiétude ou de détresse. La mère est donc plus appropriée que le père dans ce registre, et répétons qu'il s'agit d'une surprise par rapport aux théories de l'attachement. La demande de protection de la part de l'enfant reste en faveur de la mère, et ce d'autant plus que la situation se fait plus contraignante pour l'enfant. Aucun autre travail n'est venu démentir ces conclusions depuis. Le père n'est donc pas une mère comme les autres.

Comment expliquer ces faits qu'on ne peut nier ? On peut émettre un ensemble d'hypothèses. La participation habituellement plus importante de la mère aux soins précoces est un facteur important, mais elle est insuffisante pour expliquer les constatations de Lamb. Cet attachement spécifique mère-bébé peut aussi être la conséquence de la relation particulière qui s'installe au cours de la grossesse (on a prouvé que les fœtus réagissaient aux mouvements émotionnels de leur mère). D'autres travaux ont montré que le nouveau-né est capable de reconnaître la voix de sa mère parmi d'autres voix de femmes, mais pas celle de son père parmi les voix d'autres hommes (De Casper). On sait aussi qu'à trois jours, un nourrisson fait la différence entre l'odeur du sein de sa propre mère et celle du sein d'une autre mère. Il reconnaît aussi clairement l'odeur du cou de sa mère par rapport à celle d'autres femmes. Cet attachement est favorisé par l'expérience de l'accouchement, et de l'allaitement au cours duquel l'échange des regards mère-bébé est particulièrement intense. Mais beaucoup d'inconnu persiste sur cette question. 

Quelles que soient les raisons, continuité psycho-biologique entre l'enfant et la mère, disponibilité plus grande de la femme par rapport à l'homme du fait de l'arrêt maternité lié à l'accouchement et à l'allaitement, la continuité première des soins s'établit le plus souvent avec la mère. Si ce processus d'attachement, qui permet à l'enfant d'acquérir une sécurité interne et de supporter une séparation, est rompu par une discontinuité régulièrement répétée, et non pas exceptionnelle, se met en place un attachement perturbé dont on sait qu'il présente un caractère de fixité parfois irréversible. C'est ce qui risque de se produire avec la résidence alternée pour les enfants de moins de six ans, qui est différente d'une mise régulière à la crèche. Cette dernière représente une discontinuité sur un fond de continuité, ce qui n'est pas le cas de la résidence alternée. 

b) La conflictualité dans le couple :

Nous nous trouvons devant une forme "nouvelle" de problématique dans la parentalité, différente du "divorce classique" qui survient par "usure" du couple, avec des enfants plus grands, tout en sachant que chaque couple a une histoire particulière. Dans le contexte dont nous parlons, le couple se sépare souvent alors que la grossesse est en cours ou peu après l'accouchement, ou l'enfant est encore petit. Lorsque le "maternage" est pris dans le conflit, dans la passion, toute exhortation à la non-conflictualité ne peut être qu'un vœu pieux. L'enfant n'a pas pu être représenté par un des deux conjoints au moins comme se situant dans une parentalité partagée.

Sauf dans les 4 situations où il y avait un accord réel des parents, dans tous les autres cas qui nous ont été soumis, il n'y avait aucune communication entre le père et la mère, l'enfant vivait deux vies complètement indépendantes. Dans ces situations, quand l'enfant manifeste son inquiétude alors qu'il est chez son père, la conflictualité est telle que ce dernier n'évoque pas la présence de la mère en lui disant par exemple "tu vas bientôt revoir maman". Ceci a une importance particulière le soir, au moment où l'enfant se sépare de l'adulte et se retrouve seul, ce qui explique en partie les troubles signalés par Solomon et George chez les nourrissons passant une ou plusieurs nuits chez leur père. La quasi totalité des pères ne permettent pas à leur enfant d'être en contact avec sa mère quand il est chez eux. L'enfant perd un parent quand il va chez l'autre. Ceci potentialise fortement les effets de l'éloignement répétée de la "base de sécurité" maternelle. D'où l'intérêt de pousser à la co-parentalité les parents, en leur demandant de faire une demande conjointe pour obtenir un assouplissement du calendrier (cf. infra). 

9 - La nécessité de modifier de la loi du 4 Mars 2002
D'un point de vue médical, on peut dire que cette loi, qui ne prend en compte aucun principe de précaution, était inadaptée avant même son vote. Les travaux scientifiques montrant ses risques existaient plusieurs années avant sa rédaction. Avec deux ans de recul, on constate l'apparition de dégâts psychiques prévisibles. La modification minimale indispensable consisterait à ajouter à l'article 371-1 à la fin du 2ème paragraphe (après "…dans le respect dû à sa personne") : "Toutes les décisions doivent prendre en considération l'âge et le développement psychoaffectif de l'enfant, en particulier son besoin de stabilité dans les premières années de sa vie". De plus, l'esprit de l'article 373-2-9 a été fréquemment perverti. En effet, lorsque des juges ont ordonné à titre provisoire une résidence en alternance au terme de laquelle ils devaient statuer définitivement, très souvent lorsqu'un enfant a présenté des troubles tels que ceux décrits au début de cet article, les magistrats n'ont pas conclu que c'était probablement parce que la résidence alternée était inadaptée pour cet enfant. A la place, ils ont fréquemment invoqué le fait que si l'enfant présentait des symptômes, c'était à cause de l'anxiété maternelle. Or on pourrait penser qu'il est normal qu'une mère soit soucieuse en constatant que son enfant présente une souffrance psychique. Une mère qui ne serait pas anxieuse dans de telles circonstances serait franchement inquiétante. D'une manière générale, est-il souhaitable que ce soit un magistrat qui gère seul la psychologie du développement d'un enfant petit, même si certains juges de montrent particulièrement précautionneux ? 

a) Le calendrier de Brazelton

Comment proposer un dispositif qui permette à un enfant de bénéficier le plus souvent possible de la présence de son père, et réciproquement, sans créer une discontinuité préjudiciable dans sa relation avec sa mère ? Il est évident que cette question ne se pose que si le père et la mère ont tous deux des capacités éducatives suffisantes. Si la mère présente des troubles de la personnalité importants qui envahissent sa relation avec son enfant (dépression grave, délire, toxicomanie, etc.), et que le père en est indemne, l’hébergement principal devrait être confié à ce dernier. Nous proposons d’encadrer le rythme des contacts sous la forme d’un droit d’hébergement évolutif de la manière suivante.

Utilisation d’un calendrier

Il est particulièrement destiné aux situations conflictuelles, et vise à répondre à un principe de précaution concernant le développement de l’enfant. Ce calendrier qui s’inspire directement des travaux de Brazelton et Greenspan, deux chercheurs et cliniciens mondialement connus pour leurs travaux sur le développement psychologique du petit enfant, prend comme hypothèse la situation la plus fréquente où la mère est responsable des premiers soins. Il serait à inverser si c’est le père qui a dû assumer cette tâche du fait d’une incapacité psychologique de la mère. Ce calendrier serait à assouplir en fonction  de l’éventuelle non-conflictualité du couple, de la capacité de l’enfant de supporter le changement, de l’investissement du père dans les premiers soins, et de la manière dont il s’est occupé seul de l’enfant la nuit du fait, par exemple, des obligations professionnelles de l’épouse. C’est la raison pour laquelle les auteurs indiquent qu’ « aucun modèle ne peut convenir à toutes les familles ». Il est à souligner que ce calendrier introduit une contrainte importante pour la mère qui ne peut pas prendre de longues vacances afin de ne pas priver son enfant de la présence de son père (cf. infra).

De 0 à 1 an

C’est la période la plus complexe car les besoins de sécurité et de stabilité d’un nourrisson ne sont pas les mêmes à 2 mois, 8 mois, et 12 mois. Aussi avons-nous introduit des nuances dans cette période par rapport au calendrier initial de Brazelton. De plus, l’allaitement éventuellement en cours limite les possibilités d’éloignement du domicile maternel. Il se pose aussi la question de la distance entre les domiciles des parents s’ils sont éloignés. Il faut dire clairement que notre société n’a pas été capable de regarder en face ce problème qui est de plus en plus fréquent, et d’y proposer des solutions adaptées.

L’enfant pourrait rencontrer son père deux à trois fois par semaine, sans passer la nuit chez lui, pour une durée de deux ou trois heures deux fois par semaine jusqu’à l’âge de six mois, puis trois fois trois heures.  Deux de ces demi-journées seraient éventuellement regroupables sur une journée à l’approche des douze mois
. Le problème est celui du lieu en cas d’éloignement du domicile : il faut trouver un tiers non impliqué dans le conflit s’il existe une mésentente à propos de l’hébergement : chez un grand-parent, un ami commun, chez la nourrice. On pourrait proposer que dans le futur, ceci puisse avoir lieu à la crèche dans un local aménagé de manière légale. 

De 1 à 3 ans

À ces trois demi-journées, lorsque l’enfant sera familiarisé avec le foyer paternel, serait ajoutée une nuit dans la semaine, sans que la séparation d’avec la mère dépasse un jour et demi.

De 3 à 6 ans

L’hébergement pourrait se faire chez le père sous la forme d’un week-end de deux jours deux nuits tous les quinze jours, et d’une journée une semaine sur deux de manière à ce que l’enfant rencontre son père toutes les semaines. Cette « journée » peut prendre la forme d’un déjeuner ou d’un repas du soir, l’enfant revenant coucher chez sa mère. A ce propos, il faut souligner qu’une nuit du mardi au mercredi toutes les semaines morcelle trop la vie de l’enfant, et que ce n’est pas pendant la nuit qu’un père crée des liens avec son enfant, mais en partageant des activités et des moments de discussion avec lui. 
À cela s’ajoute la moitié des vacances scolaires, sans dépasser une durée de quinze jours consécutifs chez le père à condition de maintenir des contacts suffisants et non intrusifs avec l’autre parent et réciproquement. 

Ce calendrier est utilisé en cas de conflit conjugal important par plusieurs tribunaux américains (King County Family Court Services, 1989 ; Spokane County Superior Court, 1996).

Un assouplissement du calendrier

Il peut être réalisé si les deux parents font une démarche conjointe, ce qui les pousserait à une coparentalité la moins conflictuelle possible. Dans ce cas, il serait intéressant qu’un spécialiste de la petite enfance compétent en matière de séparation parentale (psychologue ou psychiatre) évalue la relation père-enfant et mère-enfant en recevant chaque parent avec son enfant. Ce spécialiste devrait réévaluer la situation à intervalles réguliers afin de constater l’adéquation du mode de garde avec le développement psychoaffectif de l’enfant. Ceci nécessiterait la création d’un diplôme inter-universitaire (DIU) « Évaluation et suivi des situations de séparation dans le divorce concernant la petite enfance », ce qui paraît nécessaire étant donnée la fréquence des séparations parentales actuellement. Il serait nécessaire que les praticiens diplômés soient obligés de suivre ensuite une formation permanente annuelle.

b) Un assouplissement du calendrier pourrait être réalisé si les deux parents font une démarche conjointe, ce qui les pousserait à une co-parentalité la moins conflictuelle possible. 

Deux questions demeurent. 1) Faut-il entériner un accord des parents lorsque ceux-ci paraissent d'accord et particulièrement soucieux de préserver le bien-être de leur enfant ? Peut-être, mais on doit cependant souligner que dans un certain nombre de cas, l'aménagement et l'entente se révèlent illusoires dans la réalité et dans la durée, et que la situation est alors compliquée du fait de la situation établie. 2) Faut-il mettre en place un dispositif de suivi de ces situations à intervalle régulier, afin d'évaluer comment va l'enfant ? 

c) Lorsqu'une expertise est envisagée, il est nécessaire que l'expert nommé soit un spécialiste de la petite enfance. 

d) Enfin il serait indispensable que se mettent en place en même temps une recherche au niveau national sur le développement psychologique des enfants petits confrontés à la séparation de leurs parents, en fonction du dispositif proposé et du niveau de conflit parental, afin d'affiner nos propositions. 

Nous avons limité notre étude aux enfants de moins de six ans pour la raison suivante : c'est la période de plus grande vulnérabilité psychique, celle où les troubles risquent le plus de se fixer de manière irréversible. A partir de six ans,les enfants sont plus capables de se formuler ce qu'ils ressentent, de faire la part entre les conflits des adultes et leur vie personnelle. Cependant, en ce qui concerne les enfants de 6 à 10 ans, il apparaît qu'un nombre non négligeable de situations de résidence alternée correspond plus au désir des parents qu'au besoin de l'enfant qui manifeste son désaccord avec ce mode de garde et en souffre. Il serait souhaitable qu'une écoute de l'enfant soit par un magistrat, soit par un expert, soit effectuée.
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� "Joint custody does not undo the child's distress.  The central worry for young children in both custodial arrangements remains the same: fear of abandonment.  The creation of two homes, from the child's perspective, still adds up to less stability than the one home where mother and father live together with the children under one roof.  Moreover, the transitions between the two homes can easily reinforce anxiety about constancy and reliability of people and places" (Wallerstein and Blakeslee, 1989, p. 267)


� Nous faisons référence ici aux travaux les plus récents sur l'attachement, qui s'étalent entre 1996 et 2002 (George, Solomon, Zeanah, Main, Lyon-Ruth, etc.). Il est souvent dit que la théorie de l'attachement est ancienne, en faisant référence aux travaux de son fondateur, J. Bowlby (1969 - 1980). Mais l'ignorance concernant les recherches actuelles n'a pas valeur d'argument. Dans le domaine psychanalytique, cf. Moggio (2003).


� Le calendrier présenté ici est une version assouplie, réécrite par M. Berger en Décembre 2011, du calendrier initial présenté par les quatre auteurs de l'article.


� On fera remarquer qu’un enfant placé en crèche s’absente plus longtemps du domicile maternel dans la journée. Mais dans son cas, la crèche tient compte des indications du parent gardien pour aménager son mode de vie et respecter ses routines, et la passation se passe confortablement sans être l’objet d’un enjeu, ce qui n’est pas le cas si la situation est conflictuelle entre les parents. 
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